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Le Comité permanent des affaires extérieures se réunit à 3 heures et demie de 
l’après-midi, dans la pièce 16, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents: MM. Balcer, Barnett, Bell, Breton, Byrne, Cannon, Cardin, 
Crestohl, Croll, Diefenbaker, Fulton, Gauthier (Lac Saint-Jean), Goode, Green, 
Herridge, James, Jutras, Kirk (Shelburne-Yarmouth-Clare), Low, Mackenzie, 
McMillan, Montgomery, Patterson, Pearkes, Richard (Ottaioa-Est), Stick.

Aussi présents: L’hon. Jean Lesage, ministre du Nord canadien et des Res
sources nationales; MM. Maurice Lamontagne, sous-ministre adjoint; F. P. 
Varcoe, sous-ministre; E. A. Driedger, conseiller parlementaire, ministère de la 
Justice.

Le président consigne au compte rendu les communications suivantes reçues 
en réponse à son télégramme du 1er mars concernant le bill 3, envoyé aux pre
miers ministres des provinces:

1. Lettre du premier ministre du Manitoba, en date du 11 mars.
2. Lettre du premier ministre de la Saskatchewan en date du 11 mars 

proposant un amendement au bill 3.
Le Comité continue l’étude du bill 3 et des amendements proposés.
Après discussion et sur la proposition de M. Croll, appuyé par M. Herridge,
Il est résolu — Que le bill 3 soit réimprimé avec les amendements proposés 

aux articles 1, 5 et 7, y compris un nouvel article 11 proposé, qui servirait de docu
ment de travail à l’étude du Comité.

M. F. P. Varcoe, appelé, est interrogé sur les interprétations juridiques du 
bill soumis à l’examen du Comité.

A l’assentiment de tous, le ministre du Nord canadien et des Ressources 
nationales est entendu et interrogé.

On décide d’entendre les conseillers juridiques du ministère des Affaires Ex
térieures et les représentants du ministère du Nord canadien et des Ressources 
nationales, dans cet ordre, après la déposition de M. Varcoe.

A 5 h. 45 du soir, l’interrogatoire du témoin se poursuivant encore, le Comité 
s’ajourne au jeudi 17 mars, à 11 heures du matin.

Le secrétaire du Comité, 
Antonio Plouffe.
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